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1.  

Pourquoi créer une revue juridique 
étudiante à Sciences Po ?  



Pourquoi créer une revue juridique étudiante 
à Sciences Po?  

•  Etre étudiant en France et se lancer 
dans la création d’une revue 
juridique  

•  Des études juridiques à 
l’intégration d’un « monde du 
droit » 
•  Des étudiants tenus éloignés de 
la réflexion sur le droit en France 



Pourquoi créer une revue juridique étudiante 
à Sciences Po?  

•  Le « rêve américain » 
•  Barack Obama, Editor-in-Chief de la Harvard Law Review 
•  Couverture de la Columbia Law Review 
•  Couverture du Yale Law Journal 



Pourquoi créer une revue juridique étudiante 
à Sciences Po?  

•  D’autres expériences étudiantes en France  
•  Revue de droit d’Assas 
•  Le Petit Juriste 
•  La Versailles International Arbitration and Business Law 
Review 



Pourquoi créer une revue juridique étudiante 
à Sciences Po?  

•  Une création concomitante avec celle de l’École de droit (2009) 
•  Une communauté éducative très stimulante 
•  Un vivier de contributeurs potentiels 
•  Un événement politique à saisir  



Pourquoi créer une revue juridique étudiante 
à Sciences Po?  

•  Une formation pluridisciplinaire tournée vers l’international 
•  S’appuyer sur un réseau global d’institutions académiques 
(doubles diplômes, échanges, école doctorale) 
•  S’appuyer sur le socle pluridisciplinaire d’enseignements 
dispensés à Sciences Po  



2.  

Quelle revue juridique étudiante 
créer à Sciences Po ?  



2.1 

Quelle revue juridique étudiante 
créer à Sciences Po ? Quel contenu ? 



Quelle revue créer ? Quel contenu ? 

•  Se positionner 

•  À quel public se destiner ? 

•  Qui publier ? 

•  Que publier ?  



Quelle revue créer ? Quel contenu ? 

•  Se différencier et intéresser 

•  Un point de vue : 
multidisciplinarité et ouverture sur 
l’international  

•  Un ton : l’impertinence et 
l’originalité  

•  Une forme d’articles: la brièveté   



Quelle revue créer ? Quel contenu ? 

•  S’assurer de la qualité du contenu 

•  Trouver des contributeurs 

•  La supervision scientifique d’un 
professeur spécialisé 

•  Le travail du comité de rédaction 

•  Les difficultés liées à un comité de 
rédaction étudiant  



Quelle revue créer ? Quel contenu ? 



2.2 

Quelle revue juridique étudiante 
créer à Sciences Po ? Quelle forme ? 



• Le choix d’une revue 
numérique en libre accès 
sur Internet  

•  Raisons financières 

•  Raisons éditoriales  

Une revue numérique en libre accès 



Une revue numérique en libre accès 

•  L’impossible autofinancement: le refus d’une revue payante 
•  Un choix impossible pour une Revue naissante (a fortiori 
étudiante), une monétisation difficile 
•  Un choix difficile vis-à-vis de nos contributeurs 
•  Un choix incohérent à l’ère actuelle du « tout gratuit » 



•  Le double problème du financement extérieur 
•  La perte d’autonomie en cas de subventions de Sciences Po 
•  Les difficultés liées à la recherche de sponsors  

Une revue numérique en libre accès 



•  Le triple avantage d’une revue numérique en libre accès 
•  Un coût de production (et de transaction) égal à zéro 
•  Une diffusion à grande échelle dès le premier numéro 
•  Une démultiplication des supports grâce à l’Internet 

Une revue numérique en libre accès 



•  Une diffusion gratuite à grande échelle dès le premier numéro 
•  Un envoi spontané par email à près de 2500 professionnels 
•  L’intégralité de la Revue consultable et/ou téléchargeable 
gratuitement sur www.ajsp.fr/revue 

Une revue numérique en libre accès 



•  Le Blog de la RDJ (http://revuedesjuristes.blogspot.com) 
•  Un contenu plus impertinent et conjoncturel 
•  Des vidéos postées en complément des articles de la Revue 
•  Un espace de discussion ouvert aux étudiants 
•  Une interface avec les réseaux sociaux  

Une revue numérique « augmentée » 



•  Le Podcast de la Revue des Juristes (JuristeScPo sur iTunes) 
•  La version longue des interviews publiées dans la Revue 
•  Des échanges réguliers avec les acteurs de la communauté 
juridique de Sciences Po  

Une revue numérique « augmentée » 



•  Le Yale Law Journal, exemple américain de « revue augmentée » 

Une revue numérique « augmentée » 



Des difficultés liées au format du « tout  
en ligne »: les risques politique et technique 

•  Une série de risques pas forcément maîtrisés  
•  Risque politique: l’exemple du nom de domaine (ajsp.fr 
vs ajsp.net)  
•  Risque technologique: l’exemple de la mise en page 
(perte de données); l’absence de réelle politique de 
sauvegarde (pas d’archivage spécifique des métadonnées, 
dispersion sur plusieurs ordinateurs)   



Des difficultés liées au format du « tout  
en ligne » : les risques technologiques 

•  Un manque d’expérience dans l’usage de certains logiciels 
•  La problématique de la mise en page (utilisation de 
logiciels en version d’essai, manque de formation)  
•  La problématique du référencement (pas de réelle 
politique en la matière, ex. de l’ISSN): présence sur 
l’Internet « libre » uniquement, pénétration difficile dans 
les catalogues des documentations et/ou bibliothèques.   



Des difficultés liées au format du « tout  
en ligne »: le risque juridique 

•  L’absence d’un réel encadrement des modes de diffusion et des 
conditions d’utilisation des articles: « la diffusion d’abord »  

•  Quelles relations entre les auteurs et la Revue ? 
•  Quelles conditions de diffusion et d’utilisation des articles 
par les lecteurs de la Revue ?  
•  Un mode de gestion « étudiant », basé sur le primat de la 
diffusion 

??



Des difficultés liées au format du « tout  
en ligne »: le risque juridique 

•  Une question occultée: le respect de la propriété intellectuelle 
•  La priorité donnée à la pratique, une sorte de mélange entre 
pacte moral et usages 
•  Revue gratuite ou en accès libre ne signifie pas « libre de 
droit »: les articles de la RDJ constituent bien des œuvres 
originales de l’esprit protégées par un droit d’auteur (art. L. 
113-2 CPI) 
• La RDJ semble pouvoir être qualifiée d’œuvre collective, quand 
bien même chaque contribution serait identifiable (voir en ce sens, 
Cass. crim. 29 février 2000, inédit), évitant ainsi le 
mécanisme des cessions (l’AJSP étant présumée 
propriétaire de l’œuvre par l’article 113-5 CPI qui laisse 
également libre les contributeurs individuels de réemployer 
leurs contributions comme bon leur semble) 

?? 



3. 

Comment assurer la pérennité d’une 
revue étudiante ?   



Comment assurer la pérennité d’une revue 
étudiante ?  

•  L’insertion dans une association étudiante : l’AJSP 



Comment assurer la pérennité d’une revue 
étudiante ?  

•  La reconnaissance par l’Université  
•  La création d’un projet collectif étudiant validé par la 
direction de la scolarité de Sciences Po  
•  Les projets futurs:  

•  l’archivage en version papier de plusieurs 
exemplaires à la Bibliothèque de Sciences Po  
•  la reconnaissance de la Revue comme une source 
juridique à part entière par le service de la 
documentation 



Comment assurer la pérennité d’une revue 
étudiante ?  

•  La transmission de 
l’expérience 

•  La transmission 
directe : le 
fonctionnement du 
Comité de Rédaction  

•  La transmission 
formelle : le bilan 
annuel du projet collectif 
« Revue » 



4. 

Conclusion 



Conclusion 

•  Diriger une Revue pour s’intégrer dans la vie professionnelle  

•  Quelle place pour une revue étudiante dans le paysage des 
revues françaises ?  

• Le respect d’une certaine spécificité française  

•  L’avenir de la RDJ: diversification des supports, 
formalisation des problématiques de droit d’auteur, 
internationalisation du contenu  


